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Projet de réforme (1) : Introduction

Une réforme devenue inévitable en raison des 
incompatibilités du système français de TVA 
immobilière avec le droit communautaire

Loi n° 2010-237 du 9 mars 2010 entrée en vigueur le 
11 mars 2010
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La réforme  : La nouvelle orientation

La fin des régimes spéciaux de « TVA immobilière » et de 
TVA « marchand de biens » = distinction « classique » entre 
les opérations réalisées en qualité d’assujetti ou non

Nouvelle définition objective du terrain à bâtir :
– « Sont considérés comme terrains à bâtir, les terrains sur 

lesquels des constructions peuvent être autorisées en 
application d’un plan local d’urbanisme, d’un autre 
document d’urbanisme en tenant lieu, d’une carte 
communale ou des dispositions de l’article L. 111-1-2 du 
code de l’urbanisme »
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La réforme : Les opérations réalisées dans le 
cadre d’une activité économique sur des terrains

Opérations réalisées 
par des assujettis

Terrains à bâtir Autres terrains

TVA sur prix total
ou sur la marge

Exonération TVA sauf option ;
TVA sur prix total

TPF 0,715 % si TVA sur prix total 
DE 5,09 % si TVA sur marge

Exonération DE si l’acquéreur
prend l’engagement de construire 

dans les 4 ans (125 €)

DE 5,09 %, même en cas d’option
pour la taxation à la TVA

Exonération DE si l’acquéreur
prend l’engagement de construire 

dans les 4 ans (125 €)

TPF 0,715 % si l’acquéreur 
prend l’engagement de revendre 

dans les 5 ans
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La réforme  : Les opérations réalisées dans le cadre 
d’une activité économique sur des bâtiments

Opérations réalisées 
par des assujettis

Immeuble achevé + 5 ans Immeuble achevé – 5 ans

Exonération TVA sauf option :
TVA sur prix total ou sur marge TVA sur prix total

TPF 0,715 % car TVA 
sur prix total

Exonération DE si l’acquéreur
prend l’engagement de construire 

dans les 4 ans (125 €)

TPF 0,715 % si l’acquéreur 
prend l’engagement de revendre 

dans les 5 ans

DE 5,09 % si exo TVA DE 5,09 %, même en cas d’option
pour la taxation à la TVA

Exonération DE si l’acquéreur
prend l’engagement de construire 

dans les 4 ans (125 €)

TPF 0,715 % si l’acquéreur 
prend l’engagement de revendre 

dans les 5 ans
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La réforme  :
Les opérations réalisées dans le cadre d’une activité économique

Base d’imposition
à la TVA

Le bien est un terrain à bâtir ou
un bien taxé sur option du 

vendeur

Le bien est un immeuble achevé
depuis moins de 5 ans

Base = Prix totalSon acquisition avait ouvert
droit à déduction

Son acquisition n’avait pas
ouvert droit à déduction

Base = Prix total Base = marge
prix vente – prix d’acquisition
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La réforme  :
Les opérations réalisées hors de toute activité économique

Ventes réalisées par 
des non-assujettis

Immeubles non bâtis Immeubles bâtis

Terrains à bâtir Achevés + 5 ans Achevés – 5 ans

Autres cas Si immeuble acquis
en VEFA

TVA sur prix total

TPF 0,715 %

Autres terrains

Hors champ TVA

DE 5,09 %
(sauf engagement de
l’acquéreur assujetti)
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La réforme :
Mise en conformité avec le droit communautaire

Redevable de la TVA :
– Le vendeur est toujours redevable de la TVA 

(fin de l’inversion sur les acquisitions de terrains à bâtir)

Exigibilité de la TVA :
– Pour le livraisons d’immeubles à construire, la taxe est due lors de 

chaque versement correspondant aux différentes échéances 
prévues par le contrat, en fonction de l’avancement des travaux

Base d’imposition des baux à construction (taxés sur option)
– Loyers + valeur du droit de reprise des biens revenant au bailleur, 

à l’exclusion de l’indemnité stipulée au profit du preneur
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La réforme :
Redéfinition des livraisons à soi-même

Extension des cas de LASM à tous les immeubles 
neufs, non vendus dans le délai de 2 ans suivant leur 
achèvement

Modération de l’amende de l’article 1788 A du CGI, dont 
le montant (5 % de la TVA) est multiplié par le rapport 
suivant :

Coûts non grevés de TVA pris en compte dans la base de la LASM
Totalité des coûts pris en compte dans la base de la LASM
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